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AVANT-PROPOS
Envoyé pour concoinir à donner à la France une

ConHitution
,

j’ai cru que ma tâche confifloit
,
l'^.àcx-

pofer les erreurs que je croiro's trouver dans le plan

qui nous étoit propofé
;

2®. à les réfuter
;

3'’. à

propofer les vues qui me paroiilent pro'pies à faire le

bonheur du Peuple François.

Il eût été, Fans doute , trop long de remplir ce

triple devoir à la tribune ; il eût été téméraire à moi
de me flatter d’y réufTir

,
puifqu’inFcrit dix Fois pour

propoFer mes réflexic fur les diverfes matières d’in-

térêt public qu’on a agitées juFqti’ici
,
je n’ai encore pu

"obtenir une feule fois la parole.

La taêlique malheureuFe qu’on a adoptée pour Fermier

les difculTîons avant qu’elles aient commencé
,
a livré

le temps de nos Féances à un babil éternel
,
Fans cefle

entretenu par Fept à huit Députés
,

toujours les

mêmes, fous le prétexte d’amendemiens
,
de m.otions

d’ordre , &c. J’approuve leur zèle ; mais la vérité me
force à leur dire ici qu’il n’y a pas un brin de juge-
ment & de prudence dans leur conduite 5 un mot les

en convaincra. Ils ont tant parlé
,

Fe font fi peu
mis à même d’écouter, que tous leurs collègues les

connoiffent
, & qu’ils ne connoiilent aucun de leurs

collègues
5
pofiiion peu FatisFaifante pour un efprit

philofophe Sc réfléchi. Je reviens à mon Fu jet ,

êc je dis que
,
ne pouvant me flatter d’expofer à la

tribune ce que je penfois Fur le plan de conititution

'propoFé, Sc en même temps mes vues furies réformes

à y faire, j^ai pris le parti de faire imprimer m.es
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notes. Je prie mes coliègues d’y jeter un coup-d’oeil ;

mon nom n’eft pas connu ;
peut-être

,
mon travail

eR inutile ;
mais quelquefois on profite de tout fc

monde : j’ai vu le portier d’un moulin indiquer à des

Ingénieurs célèbres les moyens de conftruire un

édifice que les inondations d’une rivière ne leur avoient

jamais permis de mener à fa perfedion.
' Au demeurant

,
fi mes notes ne fervent à autre

cbofe ,
elles prouveront ma bonne volonté ;

j’aurai

rempli la première partie de mes obligations ,
réfolu

de fatisfaire aux deux autres lors de la difcuflîon ,

pourvu, toutefois ,
que les orateurs ordinaires en eux,,

en i ôc en au
^
veuillent me le permettre.

Y



NOTES
D E

JEAN-MARIE CALÉS,
DÉP-UTÊ DE LA H A ÜTE - G ARONN E

,

^itr le plan de conftitution préfenté par lo

Comité.

TITRE PREMIER.
Article IL

Les circenflances ont déjà prouvé que cet article

efi: mal rédigé : il falloit fe content«r de dire : la

dlvijion par Départemens eft maintenue & ne pas en
déterminer le nombre

,
qui peut 6c doit varier avec les

circoïiftances.

A 3
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III.

Cet article doit être réfervé pour la loi pofitive ,

dans laquelle on lîxera tous les détails relaiîFs aux
adminidiaîions ;

il Icroit- dangereux de rendre conlH-
tutionneis

,
des objets de peu d’importance

,
que les cir-

confiances ou les localités peuvent quelquefois ar-

ranger différemment.

iv;v,vi,vii.

Ces quatre articles devroient être réduits à un feiil,

en renvoyant les détadls qniles forment aux Seélions où
l’on doit traiter des diveifes admin'firaiions ; il fuflB-

foit d’énoncer ici que chaque d parlement feroit d’vifé

en communes; celles-ci en Secl’ons, ou? feroient lé nies

, en nombre fulnfant
,

pour former des Aflemblées

primaires. Il étoit de même inutile d’annoncer que
les adm’niRrations municipales fero’ent fuboidonnées
aux adminifliations de D épartement

,
puilque cette

difpofîtion
, purement réglementaire, doit fe trouver

confignée dans la loi pofiiive , qid uaùera des différens

degrés d’adrniniflration
,
de leurs rapports &; de leurs

fondions.

TITRE II.

De Vètat des Citoyens ^ &c.

Articles I,!!,!!!, jufqu’à la fin.

Dans l’hypothèfe où le Corps légiOatif ne pourra

jamais changer les difpofiiions de la Conllitut’on
,

le titre 2 doù être entièrement enlevé, i*^. parce

K
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qu’il peut arriver fréquemment que de nouveaux
rapports de peuple à peuple , ou toute autre caufe,
obligent la Nation à faciliter ou à reflreindre la

faculté de devenir Citoyen ; Sc alors
,
ou il faudroit

renoncer aux avantages que procureroit ce change-
ment, ou afTembîer une Convention, ce qui pourroit
devenir fi fréquent

,
que la tranquillité du peuple

feroit expofée à des fecoufles dangereufes.
2°. Le Corps légifiatif eût-il le droit de modifier

ou de changer les difpofitions conflitutionnelles , la

clarté ôc Tordre de Touvrage exigent qu’on tranfporte
ailleurs ce titre,

TITRE III.

Des AJJemhlées primaires,

SECTION PREMIÈRE..
Organifation.

Article premier.

Je ne vois aucun inconvénient à ce que les Af-
femblées primaires foient compofées d un moindre
nombre de Citoyens, trois cents

,
par exemple

; au
lieu que, lorfqu’elles font trop nombreufes

, toutes
les opérations s’y font pén blement : dans les élevions
auxquelles devra concourir Tenfemble de la Répu-
blique

,
ce fera les alTemblées nombreufes des grandes

villes qui retarderont la marche dû corps poli-
tique.

IL
. y

Ce n’étoit pas le lieu d’entrer dans ce détail.

A ^
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I I L

Cet article qui ,
au premier appcrçu

,
paroît aiilH

déplacé
,

efl juflifié par les dirpofilions de l article 7.

Nous verrons , en le commentant ,
ce que nous devons

penfer de celui-ci
,
dont le fort eft lie à l’autre*

I V.

Le choix des officiers de rAflembîée a ,
fous l’an-

cienne Conftitution , toujours entravé la marche des

Afficmblées primaires. Les formalités prefcrites ont

exigé autant & plus de temps que l’opération Prin-

cipale ;
il feroit à-propos d’adopter la forme d élec-

tion par acclamation , en ce qui concerne les officiers

du bureau feulement.

V I L

On donne ,
dans cet article

,
une exffience per-

manente aux officiers des AfTembîées primaires ; c eft

un rouage de plus dans la machine politique
,
qui

doit en gêner le mouvement.

Les fondions qu’on attribue aux membres duBureau,

ne leur conviennent nullement.

I®. Une Affembîée primaire étant compoiée de

la réunion de plufieurs Sedions municipales., l officier

du bureau qui gardera les regiftres ,
fera trop éloigné

de certains points de fon arrondilfement, pour qu’il foit

poffible aux habitans d’aller fe fabe infenre fans frais

êc fans peine. 2®. On s’expoferoit à être la dupe de

la maiivaife foi, en leur attribuant le droit de donner

des certificats ,
puifqu’il feroit impoffible aux autorités

municipales <Sc autres, de vérifier les fignatures duo
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liommc qui n’eft point connu. 3*^. On s’expoferoit à

Tarbitraire le plus dangereux, attendu que les ofTiciers

du bureau étant épars
,

ils ne pourroient agir qu’in-

dividuellement Sc non en corps
; Sc qui connoît le

,caprice des hommes, fe méfie des opérations d'un

feuL

4'’. Quand nous commenterons le ( ) chapitre
,

nous dirons notre avis fur le no.
y de cet article.

VÎII, IX, X, XI.

Ces articles ne font' que réglementaires 8c dépen-
dans des premiers ; conféquemment, ils doivent être

rejetés , fi ceux-là le font, dans le cas où ce mode
feroit admis, alors il faudroit les renvoyer à la loi

.réglementaire ; car il feroit ridicule d’aflèmbler une
Convention pour changer la forme dans laquelle on
doit élire un eferutateur d .une Affemblée primaire.

S E C T I O N I L

Fondions des AJfemblées primaires,

I I,

2. Avant d’accepter ce numéro
,

il faut dif-

cuter fi les Alfembices îégiflatives feront differentes

des Aflemblées conventionnelles
, 5s fixer en cuoi

confiffera cette d fférence.

N®. 3 i Je ne vois d’autre but où puiffent tendre
les difpofitions de cet article

,
que de dégoûter le

peuple du gouvernement républicain. Car
,
pour qu’un

gouvernement ne lui (oit point onéreux
,

il faut 'qu’il

agifie de manière que le peuple ne s’apperçcive pas
de fon adion ; car , s’il étoit obligé à tout propos

Notes de /. M, Cales , ôcc. A y
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d’abandonner Tes affaires domefliques pour fe Gonfti-

tuer en corps délibérant
,

il renonceroit à un genre

de gouvernement qui ne convient qu’à un état peu

étendu âc à un peuple oifif
;

la fingulière fanté que

celle qui dérangeroit à tout propos les fondions ordi-

naires dê la vie.

SECTION III.

Règles générales de VElcclion,

Article premier.

Le mode propofé a plufieurs ineonvéniens : i®. il

force les afléniblées primaires à s’affembler deux fois

pour la même opération ;
2°. il favorife la cabale de

deux manièrCvS \
le premier tour de ferutin

,
en faifa-nt

connoître au public les perfoimes indiquées à la con-

fiance publique, facilitera aux intrigans
,
le moyen

de répandre de faux bruits fur le compte des lujets

qu’on aura intérêt à écarter pour favorifer fon ambi-

tion ou fes projets ;
&: -comme les liftes fe forment au

premier tour, U ne fera pas poftible d^xlairer la con-

Icience des citoyens peu inftruüs , à qui des maures

inciviques ou une confiance mal bafee aufont confeillc

un mauvais choix.

I I & I 1 1.

Les difpofuiônsde ces deux articles font fi éloignées

du mode d’éledion qui convient au peuple Français
,

quil fulfit de fe faire une idée d’une affemblée qui vo-

teroit ainfi
,
pour en fentir tout le ridicule. J’imagine

5oü laboureurs abandonnant leur travail journalier

,

fe tranfp Gitan t dans le chef-lieu du canton
, y paffant

un ou deux jours pour organifer l’affcmblée ,
recevant
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un bulletin imprimé qu*ils ne Tarent pas lire, <5: dont

ils ne comprennent pas Pufage
,

fe ‘retirant enfuite

chez eux pour écrire ou faire écrire un^ nombre de

iî©ms déterminés ,
s’adreflant pour cela à leur maître

ou à leur curé; revenant enfuite porter leur bulletin ;

laiffant dar>scet intervalle le ferutin à la difpofition de

dix-huit membres qui font forcés d’etre affidus pen-

dant deux jours
,

qui peuvent dîfpofer du nombre

des fuffrages
,

foit en changeant les bulletins ,
loit en

fouftrayant ceux qui contrarieroient leurs vues ;
car

s’ils- ne livrent un récépiffé aux votans
,
qui prouvera

leur prévarication ? éc s’ils le délivrent
,
quel travail !

Abattons ces formes académiques 6c pédantefques ;

liberté
,

fimplicité
,
promptitude

,
voilà ce qui doit

préfider aux éleftions. ,

VT.

Get. article donne une influence da^igereufe aux

corps adminiftralifs fur les éleélions
,
preuve incontef-

tabk qu’il eft mauvais Sc de plus ariftoeratique.

VIT, VIII, &c.

Ils font purement réglementaires : je n’en parlerai

que pour reprocher aux auteurs leur peu de réflexion.

Ils veulent qu’une conftitution foit fi facrée
,

qu’ils

exigent des form.es difficiles
,
longues ôc coûieufes

pour afiembler le corps qui petit la changer; ôc ils

mettent dans cette conflitution des réglemens minu-

tieux dont la première expérience démontrera peut-

être l’inutilité ou le danger. Eh quoi ! faudra-t-il une

nouvelle convention pour favoir fi on peut recevoir

un ferutin après la minuit du huitième jour ? Point

de réglemens dans une conftitution qui ne doit ©oa-

tenir que les bafes du paéle fociaL

A ^
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XXV.

.

ne peut ni fe refufer à rejeter le mode d’élec-
tion propofé

,
ni s’empêcher d’admettre cet article ;

car il eil mondrueux en politique de voir un individu
revêtu de plufieurs emplois

,
dont un feul occupercit

,

dépaiTeroit même les forces de l’homme le plusadif.

SECTION IV.

JOe la police intérieure des rjjemhlées 'primaires.

Article premier.

Cet article eft de toute judice, & fert à faire fentir

le ridicule du projet d’éledion
,
qui, dans fa perfidie,

donne aux corps adminKlralifs une influence dange-
reuie lur les eledions

, ôte aux aiiemblées primaires

le premier
, le plus facré de leurs droits. Comment

fe fait-il que le légiflateiir qui reconnoit leur aularité

fur leur police intérieure, ait pu oublier que les élec-

tions leur appartenoiem exduflvement &fans le çon-
couis d’aucune a^utorité conflituée l

I I, I I I & I V.

Les difpofitions de ces articles font bien conçues ;

quoique les auteurs du plan n’aient pas la gloire de

l’inveniion
,
ils ont eu le mérite de leur rendre juRice ;

mais j’ignore pourquoi on charge un plan qui, comme
je l’ai dit, ne devioit contenir que les premiers prin-

cipes du gouvernement. De tous ces détails déplacés
,

quoique bons, a-t-on cru faire un bon ouvrage en

le rendant volumineux ? A-t-on craint qifil parut



^iaigf8 • ï’il ne' contenoit que ce qui' étoit utile î

SECTION V.

Formes de délihératlons dans les ajfcmblées primaires.

Article premier.

Cet articfe eft mal rédigé, i®. Quand la queftioa

n’aura pas été pofée par un pétitionnaire ou par le

corps légiflatif, qui la réduira à cette queftion fimple ?

i®. Dans ces cas
,
comment toutes les affemblées pri*

•maires s’y prendront-elles pour préfenter la queflion

dans le même fens f 3®. Pourquoi déplacer les ci-

toyens
, leur faire perdre un temps précieux à organi-

fer une àiïemblée dont tout le but eft de leur faire'

une queftion politique
,

que la plupart d’eux ne

comprendront pas
,

qu’ils oublieront prefque tous

avant de rentrer chez eux
,
& les obliger à revenir

dans huitaine délibérer fur une queftion à laquelle iis

auront bien moins penfé qu’à leurs occupations jour-

nalières ? Obfervez que je ne parle point de Paris,

mais des campagnes,

II, II I.

Sans être forcier
,
je croirois indiquer celui des

membres du comité qui a rédigé cet article ;
il n’a-

voit dans l’idée que la ville de Paris ou celle de Rome*
11 voyoit un peuple toujours intrigué d’objets poli-

tiques
5

des fedions permanentes toujours prêtes à '

renoiîvelier les difcuffions ; 5c il a perdu de vue vingt-

cinq mille lieues quarrées de terrein
,
dont les habita ns

occupés à leurs atteliers
,
leur commierce

,
ou là l’a-

griculture
,
trouvent toujours le temps trop court

,



it ofefit à peiné dérober un jour de la femaine pOui
àller vendre leurs denrées au marché voifin. Légifla-

teurs^fi nous voulons bien faire
, il faut favoir fortir

de P aris en idée
,
comme il faut favoir y refter eiè

corps.

I V.

Cette forme de délibérer ne convient point à dés-

hommes libres
,
qui peuvent Sc doivent

,
non-feule-

ment communiquer leurs idées, mais encore s’éclairer

de celles de leurs voifîns*

V.

Dès que Ton figne les bulletins Sc qu’on proclame
le vote Sc le nom du votant, il feroit plus fimple de
voler par appel nominal. Oh

,
meffieurs /es neuf,

point de contradidions ! Au moins
,
ridicules.

V I.

Et dans cet intervalle les officiers du bureau
,
aban-

donnés à eux-mêmes
,

arrangeront le tout à leur

guife.

VII.

Ici fe trouve la preuve de la bonté de la note de
l’article j ; vous votez au ferutin fecret pour que cha-

cun foit libre dans fon fuffrage
,

<& vous détruifez

cette liberté en faifant proclamer fe nom du rotant;
dites-nous vos intentions.

V I I L,

Je ne confentiraijamais que les opérations des aflem-



tlécs primaires foient fourni Tes aux admîninrations dt

département; rinfliience que cela leur clonneroit fut

le peuple,, rendroit ces corps au(îî redoutables que

les ci-devant parlemens, & il faut veiller à ce que

les adminiftrations ne préfentent la réalité de cet hydre

fabuleufe, dont une tête coupée étoit remplacée par

cent autres qui naiffoient de nouveau.

IX.

Au moins auroit-il fallu qu’on fût tenu de renvoyer

le travail du département à chaque aflémblée primaire,

pour en vérifier Fexaditude ou conftater l’infidélitc :

mais
,
dans ce fyftême ,

le peuple
,

s’il n’eft compté

pour rien , l’efl; au moins pour peu de chofe.

X.

Il faudra tâcher de ne pas faire plier le fond fous le

poids des formes ; car les affemblées primaires font
'

d’ordinaire bien intentionnées Ôc mal inftruites.

XII.

Nul rapport
,

s’il vous plaît, des aflembles primaires

avec les corps adminiftratifs : nagiières les départe-

mens étoient tous ariftocrates; bientôt ils feroiçnt tous

tyrans.

XIII.

Mefure funefte
,

puifqu’il efl vrai que les aflembiées

primaires pourrqirjnt être neutralifées par une inteîli-

genpe très-po^ffthie_e nXie les départemens & le corps

légiflatif, qui "pptirrôTt par- là fe perpétuer à fon gré.

D’ailleurs
^
cetteaéGiprocité d’adion des aflembiées
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frimaires fur le corps légiflatif qu’elles forment
,
âc dti

corps légiflatif fur les affemblées primaires qu’il gou^

Verne
,
en approuvant ou annullant leurs ades

,
lors

même qu’elles agiront fur lui
,
reffemble parfaitement

à un ménage où le maître &les domeftiques comman-*

deroient & obéiroient réciproquement.

CORPS ADMINISTRATIF.

' SECTION PREMIÈRE.
Organifadon

,
fonüions ,

Article premier,

La manière dont on fubdivife les municipalités, en
fait deux corps de chacune, de manière que nous
aurons encore trois degrés d’adminiflration. £îoit~ce

la peine de changer les noms pour garder la chofe f-

I I.

Douze font fuffifans; le tiers formera les diredoires.

I' V.

Cet article a été fait au hafard : telle municipalité

tn exigera trente
,

Sc telle pourra palfer avec huit.

On voit par le foin qu’on prend de donner des ad-^

joints
,
que ceci reffemblera parfaitement aux muni-

cipalités aduelks, tandis que les grandes muaieipalH
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tés rcpréfenteront les diftrids. Valoît-il, encore un

coup 5 la peine de changer les termes f

V I.

Cel article eft ridicule : je ne vois pas qu il piiilTe

être utile que les fubordonnés deviennent par temps les

é^anx de leurs fupérieurs. Si on étoit conféquent ,
il

faucîroit que les grandes municipalités formafleht
,
par

leur réunion aux adminidrateurs, le confeil du dépar-

tement : c’ed ici véritalement un chaos î

y 1 1 î.

Il falloit renvoyer à cette loi les articles VII
,
IX

,

ôcc. Sic,

X.

On ed étonné de trouver ici pêle-mêle les départe-

mens Sc les municipalités :
quand on voit ceUc confu-

fion
,
on a de la peine à comprendre que de grands '

génies fc foient occupés de cet ouvrage pendant fix

mois.

Tout le monde fent , d’ailleurs
,
que ce n’ed pas

dans un article de fix lignes qu’on peut déterminer

les fondions des Départemens qui exigeront une loi

très-longue à laquelle il faudra fouvent ajouter.

X I.

J’a^mois bien mieux la définition de l’ancienne

confiitution
,
qui difoit que les adminifirateurs étoient

des agens délégués parle peuple, & c’eft la vérité^

au reüc je n’afpire point au miniflère^
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XII.

En tant que ces ordres feront conformes aux lois.

XIII.

Je rn’étois douté qu’il faudroit en venir là : voyez
^

la note de l’ànicle X.
^

X I V.

Les d^fpofitions de cet article font bonnes
,
pourvu

en déterminant îes limites de la furveillance, on
ne la rende ni trop grande ni trop petite.

X V.

De tous les le'giflateurs
,

je fuis peut-être celui
fortnation du pouvoir exécutif

elf le plus propre à le rendre très - pui.Tant ; mais je
veux me tenir en garde contre les abus qu’il pourroit
laire de fon pouvoir. Je ne veux pas ces points d’ap-
pui, ces fentineües de leur choix, qui feroient voir
tout aux adminiftrations par les yeux des miniftres.
Ces agens font pour moi les fils que l’araignée a
tendus dans fes environs

,
qui interceptent à fon

gre tout ce qui peut engraiffer fon corps.

X V I.

A la bonne heure.

XVII.

Renvoyé à la loi que vous annoncez k Fartick
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XVIII.

Renvoyé comme ci-defflis.
/

XIX.

Il faudra, en outre , déterminer les peines qu’on

doit infliger aux prévaricateurs, de les proportionner

aux délits.

X X.

Cette dirpofltion ne peut s’adapter à nos principes ;

lo. radminiftiation du département feroit trop puif-

fante
,

fi elle avoit le maniement immédiat du tréfor

de Ton territoire ; les fondl’onnaires qui auroient

à toucher à la caiflTe, en leroient trop éloignés.

XXI.

Oui ; mais il faut que ces corps foient tenus de

répondre aux demandes dans huitaine
, & que pafle

ce délai . leur filence puiffe être pris pour une ré-

ponfe affirmative.

SECTION II.

Du mode d'éledion des adminijlrations de départemenU

Article premier.

Cette difpofîtion efl: très-mauvaife : fouvent dix

afîemhlées primaires n’ont pas un fujet à indiquer ;

il reneroit d’ailleurs à déterminer par quel moyen
on afiederoit des adminiflrateurs à chaque canton a

i*

•:



ce qui eH îiécefTaire êc prefque împoffibîe, %n fuivant
le mode d’éleâion propofé ; notez de plus que le
nombre des fuffrages des campagnes feroit toujours
inférieur à celui des villes, Sc que cette di%ropor-
tion laifîeroit aux villes la liberté de faire les éledions
à leur gré Sc des adminiftrateurs des villes ne pen-
feroient guères aux campagnes. Ne m’objedez pas
la vertu, le défintére^ement républicain; ces mots
fonqres font

, d’après mon expérience
, comme les

elprits folets qui ne peuvent jamais s’unir arec un corps*

I I.

Renvoyé à la loi promifê dans Farticle Xlîl de
la fedion première.

I î r.

Cette difpofition eft mauvaife en ce qu’elle nécef-
fîte la tenue d’iiile fécondé alTemblée primaire, trois

mois après celle qui élira le corps Icgiflatif; or, ne
vous y trompez pas, l’homme des champs regarde
ces affemblces comme une corvée.

I V.

II peut arriver que les citoyens qui ont obtenu le

plus de fuffrages, foient dans Fi mpoffibilité d’accepter :

cette difficulté efl peu de chofe
,

quoiqu’elle détrüife

l’abfolu de Fart
;
mais s’ils ont moins de talent que

ceux à qui le hafard aura donné le plus de fuffrages

,

il en réfulte alors un dommage trop grave pour la

chofe publique
,
pour que cette difpofition puiffe fub-

fifler.
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TITRE V.

Du confcll executif.

SECTION PREMIÈRE.
ürganîfation.

,

/

Article premizh.

Le nombre propofé n’efl: pas afîez confidérable ;

un homme adroit peut difpofer aifément de la vo-

lonté de fix collègues moins rufés que lui; il peut

encore arriver que le choix du peuple tombe fur
,

fept perfonnes incapables d’exercer ces fondions, &
dans ce cas

,
que deviendra la république ?

I I.

Pour quiconque entend fétymologie ,
il eft clair

que 1 expreffion de minijire de légisLztion eft mal

choifie.

I V <5c V.

Il étoit plus court de dire qu’il étoit chargé de

l’exécution des lois ou du gouvernemeiit.

V L

Je voudrois encore qu’il fût défendu aux miniftrcs'

d’écrire des lettres inflrudive-^, qui font toujours des

interprétation des lois
,
fouvent même des lois.
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XXL
Je fens qu’il eft important que quelque autorité

puifle traduire les minidres en jtîgemeni; mais il ne
faut pas que le corps légiOatif ait le droit de le faire

légèrement , ôc au gré de Tes caprices : ce feroit entre
fes mains une arme avec laquelle il déforganiferoit le

minlftère à fon gré.

X X V I I I.

Si on confidère que la mife en jugement laiffe

dans refprit du peuple une idée de défaveur a fcgard
du fond onnaire qui a donné lieu au foupçon on
aura encore une autre raifon de ne pas expofer le

confeh exécutif aux caprices du corps lég flatif.

XXX.
Le corps légiOatif dort, dans les grandes affaires

,

toujours voter par appel nominal.

XXXI.

Je ne m’arrête pas aux art. XXXI & fuivans, parce
que je ne crois pas qu’on adopte le mode pro-
pofé.

SECTION SECONDE.
Article premier.

Mode d'éleciion.

Cet article me donne l’occafion de dire mon
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fentiment fur le mode propofc pour les éleÆons en
général.

Je difling'ue
,
pour être entendu

, toutes les élevions
•en générales(5c enparticulièies. Je fubd viTe lesgénciales
en ^îbfolues (k n refpedives, & voici ce que j’entends

p n ces détinitions : Les éled^ons générales abfolues
font celles auxquelles tous les habitans de la Ré-
pu'>liqLie doivent concourir. Les générales refpedives
font celles auxquelles plufieurs affemblées primaires,
comme celles de tout un ddj artement

,
doivent con-

courir
,

Sc les particulières font celles qui s’efFtduent
par les fuffrages d’une aflèmblée primaire

, d’une
commune

,
ôcc.

Or
, je foutiens que le peuple ne peut pas exercer

immédiarement les premières
5 car

,
en vain les con-

fiez-vous aux alfemblées primaires
, elles n’exercent

alors qu’une fonction déléguée
; Sc la fedion agifiant

pour toute la République
,

fait l’office d’un corps
éledoral délégué; d’où je conclus que, puifque le

peuple ne peut pas exercer par lui-même les élec-
tions générales abfolues, Sc qu’il doit les déléguer
à des corps éledoraux

,
il faut choifir

,
pour"^ les

former, le mode le plus commode, le moins dif-

pendieux, Sc celui qui diilraira le moins le laboureur
de fes travaux journaliers.

De plus
, en adoptant les corps éledoraux formés

de la réunion des membres délégués par les diffé-

rentes affemblées primaires
,
on évite les inconvéniens

qu’il y auroit à faire intervenir les départemens dans
les éledions. Je fuis furpris que le corps à neuf
têtes J qui a conçu le plan

, n’en ait pas eu une oui
ait conçu des vérités auffi frappantes. Mais eff-ce
férieufement qifil nous a propofé fon mqde d’élec-
tion ? J’ai peine à le croire; il anéantit le pouvoir
du peuple; il le dégoûte par de fiéquens déplace-



he incejfaniment.

mens ; il détruit l’influence des

blir l’aiiftocratie des villes

X

Voilà la fécondé convocation

pour nommer le département

plus les aflemblées doubles, pour délibérer par oui

ou par non
,
donneront fept à huit aflemblees pri—

,

maires par an ,
de deux à quatre jours chacune. Eh !

qui labourera les champs? Qui nourrira le peuple ,
loin

de fa maifon ? Qui l’accoutumera à pafler fa vie

dans des alfemblées dont fouvent il ignore l’objet ?

11 ne feroit point décent de l’écrire ; mais je fais

l’exclamation que feroientles villageois du Languedoc,

fi on leur propofoit cela.

XXII.
Eh !

pourquoi renouveller le fecrétaire ? Eft-il fi

aiféde trouver un homme capable, pour le changer'

ainfi quand fa perpétuité ne peut être dangereule .

Je voudrois d’ailleurs qu’on put continuer ceux des

membres du niiniftere dont on feroit content,& qu on

pfii fe défaire, tous les ans ,
de ceux qui feroient

dangereus ou incapables. Je fais combien il elt

onéreux d’être obligé de les fupporter pendant fix mois.

SECTION TROISIÈME.
Des Relations

,
&c.

III.

Le corps légiflatiP ne doit jamais quitter le lieu où

doivent fe tenir fes féances : il^ pourra ,
dans la kute

,

les aioiirner; mais il faut qu il foit toujours ^

fe ralTembler au moindre befoin.


